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CTX - Bouclier fiscal - Bénéficiaires du droit à restitution

Positionnement du document dans le plan :

Le droit à restitution des impositions directes en fonction du revenu dit « bouclier fiscal » a été
supprimé à compter du 1er janvier 2013 par le I de l’article 30 de la loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011
de finances rectificative pour 2011.

Pour plus de précisions sur le droit à restitution acquis par les redevables de l'impôt de solidarité sur
la fortune au titre des années 2011 et 2012, se reporter au BOI-PAT-IFI-40-40.

A V E R T I S S E M E N T
Les commentaires contenus dans le présent BOI sont retirés à compter de la date de
publication mentionnée ci-dessus. Pour prendre connaissance des commentaires antérieurs,
vous pouvez consulter les différentes versions précédentes de ce document dans l'onglet
« Versions publiées du document ».

Identifiant juridique : BOI-CTX-BF-10-13/12/2018
Date de publication : 13/12/2018

 
 
 

 
 
 

Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts
Directeur de publication : Bruno Parent, directeur général des finances publiques

ISSN : 2262-1954
Exporté le : 26/04/2024

Page 1/1 https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/2941-PGP.html/identifiant=BOI-CTX-BF-10-20181213

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E8A1F117E335C40BF4FEA5406C753F3F.tpdila09v_1?idArticle=LEGIARTI000024415867&cidTexte=LEGITEXT000024415775
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E8A1F117E335C40BF4FEA5406C753F3F.tpdila09v_1?idArticle=LEGIARTI000024415867&cidTexte=LEGITEXT000024415775
https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/11338-PGP
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/2941-PGP.html/identifiant=BOI-CTX-BF-10-20181213

	

